
vendre au grand public. On doit 
dire que le conseil d ' adminis­
tration est très ouvert à cette 
proposition et que les membres 
votèrent dans le même sens. 

D'autres pourparlers auront 
lieu bientôt entre les divers 
intervenants et si les frais en­
courus ne sont pas trop élevés, 
l'idée pourrait bien se concré­
tiser. Nous croyons qu'ils'­
agit d'un moyen efficace de 
faire connaître la Société et 
d'augmenter notre membership . 
Toutefois, on se doit d'être 
précis sur un point. 

VIEILLERIES 

Le premier courrier postal 
aérien au Canada date du 24 juin 
1918. Ce jour-là il fut transpor­
té de Montréal à Toronto par le 
capitaine Bryan Peck, sous l'au­
torité du sous-ministre des pos­
tes R.F.Coulter, avec la colla­
boration du maître de poste de 
Montréal, Joseph E. Léonard. Il 
s'agissait surtout de lettres de 
circonstance pour commémorer l'­
évènement. 

Et pendant 9 ans des compagnies 
privées, avec le pouvoir d'émettre 
leurs propres vignettes, furent 
autorisées à maintenir du service 
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Si nous acceptons de le vendre 
au public, ce ne sera dans un 
but compétitif . Notre but est 
plutôt en quelque sorte une for­
me de publicité. C'est donc un 
dossier à suivre. 

Lancement 

Immédiatement après notre as­
semblée générale, le Marché phi­
latélique de Montréal, qui édite 
les oeuvres de M. Anatole Walker, 
a procédé au lancement officiel 
de deux de ses oeuvres. L'annonce 
ayant été faite au public, celui­
ci s'est présenté nombreux à la 
cérémonie protocolaire. Les deux 
volumes étaient "Les bureaux de 
poste du Québec" , et "Côte-Nord 
et Nouveau--;Québec". 

par Anatole Walker 

aérien commercial entre des 
points bien précis. En 1927, le 
gouvernement canadien prend ti­
midement l'affaire en main, 
mais c'est en 1928 que l'on as­
sistera au véritable envol du 
courrier aérien aveç l'établis­
sement de plusieurs circuits à 
travers le pays, d'autant plus 
que les premiers timbres poste 
pour la malle aérienne datent 
de cette année-là. 

Pour faciliter le tri proba­
blement, le ministère des postes 
fit imprimer des enveloppes fa­
cilement identifiables par leurs 
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bandes obliques rouges et 
bleues: 2,000 le 17 avril, 
10,000 le 31 juillet, 10,000 
également le 12 octobre 1928 
(Fig.1) et certainement d'au-
tres un peu plus tard. L'ob­
jet de ce court article n'es~ 
pas de faire l'inventaire des 
enveloppes "Par Avion", mais 
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bien d'attirer l'attention sur 
l'inscription faite au verso de 
certaines d'entr'elles et qui, 
soit dit en pa·ssant, semble 
"contrevenir" à notre charte des 
droits et libertés en restrei­
gnant l'usage des dites envelop­
pes aux "Correspondances aérien­
nes seulement". 

VIA AIR MAIL 
1-A.M.S.- ~.000-11-1 ~~ 

E. J. Underwood, Es~., ~ 
Chief Supt. Post Office Service, ·· 

Post Office Department, 
Ottawa, Ont. 

VIA AIR 11:"-AIL 
1-A.M.S.-10,000-31-7-~8 ' VfA AIR MXiL . ~ 

1-A.M.S.- 10,000-12 - 10 -28 

Figure 1 

Les enveloppes émises le 
17 avril 1 928 ne comporte pas 
cette directive, elle apparaît 

' en rouge le 31 juillet et le 

12 octobre de la même année, 
mais en anglais seulement. En 
voici une reproduction (Fig.2) 

Figure 2 

This envelope approved br the Canadian Post Office 
Depart ment , fo r AIR MAIL ONLY. Use for other 

purposes not permitted. 
The use of this envelope for mail purposes in volves 

postage at the rate of Sc. for the first ounce and 10c. 
for each additional ounce or fraction thereof. 

-
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L'année 1929 voit apparaître une nouvelle présentation et del'­
enveloppe et de la directive, celle-ci en bleu. (Fig.3) 

Thi11 envelope approved by the Canadian 
Po'!:t Office Dep~rtmen~, for AIR MAit . ONLY. 
Use for other purpose~ not pcrmitted. 

The use of thi6 cnvdôpe for mail purpo11ea 
in,.ol"e~ postn ge al the rnte of Sc. for the fi.ut 
ounce and 1 Oc. for each addi tic.na! ounce or 
fraction then::of. 

Figure 3 

Mais quelqu'un quelque part a dû rappeler au Ministère des Postes 
que depuis le 1er juillet 1867 il existe au Canada deux langues offi­
cielles. Une copie d'un pli du 6 juin 1929 nous présente une envelop­
pe bordée sur deux côtés en bleu et en rouge, anglaise au recto (com­
me il se doit), bilingue au verso. En voici les deux faces. (Fig.4-5) 

S~eci~l Flight, Ha..'1111ton-Toronto 
VIA AIR MAIL 

O~eninc of P...nr.lilton Airport 

AFTER 5 DAYS 
RETURN TO_ 

Figure 4 
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Miss J..nnabelle Hqrring, 
34ô First .Ave., 

Ottawa, Ont. 

-
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Figure 5 

This envelope approved by the Cana-
dian Post Office Department, for AIR MAIL 

ONL Y. Postage at the rate o! Sc fo, tl:ie Îlrst 
ounce and 10c for each a,dditk,n:il ounce or 

fraction thereof. 

·- ·"'"""' "Cett 
.,. pour le Vl.Jl!«tU:::~~I. ~CES AERIENNES SEULEMENT. 

· Affranch c S cents la première once et 10 cents 
' · clla!iue on ce au delà." 
"" . 

~· ' --· ---~ ~ ·~ 1\1 ..-. 

Consolons-nous, le Canada n'est pas le seul pays à restreindre 
nos soi-disant libertés. A témoin, ce pli de notre voisin du sud 
en date du 17 juillet 1929 et dont voici la partie qui nous inté­
resse. (Fig. 6) 

1,. 
j This eovelope approved by the U. S. Poat Office Dept., for AIR MAIL ONLY. 
; Use for otber purpose:. not pennitted. 

~ ou,.",o 0T o.-L« Co, BCHALO, N, T. 

( ..;; .iJJW Ma """"* :te ,ezw 

Figure 6 

Autres temps, autres moeurs; de toute façon il semble que person­
ne n'ait souffert de cette directive restrictive. A bien y penser, 
est-ce que les droits et libertés c'était alors un cas de conscience? 
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